
 

 
COMMISSION JEUNES ET TECHNIQUE  

Pôle Préformation 
PROCES-VERBAL N° 1 

 
 

Réunion du Mardi 30 Juin 2026 à 10 heures 
 
 

Présents : BONNET Philippe – DUPIN Camille – GILLET Jean-Claude – GIUNTINI Guillaume 
__________________________________________________________________________________________ 
 

Assiste à la réunion : DELCROIX Laurent (Président Commission Sportive) 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Excusés : COUTANT Nicolas – BROSSARD Christophe 
__________________________________________________________________________________________ 

 
CANDIDATURES VOLONTARIAT « JEUNES » 

 

Le Président de la Commission JT rappelle la procédure de sélection des candidatures Brassages D1 et D2 pour 
les catégories U12, U13, U15, U17 et U18. 
 

• Envoi aux clubs de la fiche de candidature et mise en ligne sur site internet : juin 2026 
• 28 Juin : date d’échéance de la réception des dossiers. 
• 29 Juin : étude des dossiers. 
• 30 Juin : validation par le Bureau du Département Jeunes et techniques sous réserve que les clubs 

retenus soient d’une part, à jour de leurs cotisations et des sommes dues auprès des instances et d’autre 
part, qu’ils bénéficient d’un créneau d’occupation d’installations sportives pour accueillir leurs matchs 
à domicile. 

 
Et les critères de sélections : 

• Critères qualitatifs : Label, encadrement technique, Section Sportive, Classement et coupes N-1.  
• Critères quantitatifs : nombre de licenciés jeunes, licenciés de la catégorie concernée et mutations. 
• Critère Politique Technique fédérale : PEF, Projet Club (outil autodiagnostic) 
• Critères « argumentation » : justification de la candidature  
• Critère « régulation District » :  si besoin, avis du Bureau JT sur la candidature 
• Le Bureau se réserve le droit de refuser une candidature en cas de tricherie avérée sur les fiches ou 

d’éléments contraires à l’éthique sportive et aux règlements des compétitions de jeunes. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

            

 

  

Classement Volontariat "Jeunes" Saison 2026 2027  
 

            
 

Equipes Retenues sur Volontariat   

Equipes Retenues Sportivement suite à la saison 2025 2026 (Cf réglements Jeunes)  

 Brassage U12 D1 (8 places)  Brassage U12 D2 (8 places)  Brassage U13 D1 (16 places)  Brassage U13 D2 (16 places)  

 1 AOCC 1  1 ET BLEUE ST CYR 2  1 FASS 1  1 AOCC 1  

 2 AC AMBOISE 1  2 US MONNAIE 1  2 FC MONTLOUIS 1  2 UFT 3  

 3 UFT 1  3 ST G DESCARTES ent 1  3 AS TOURS SUD 1  3 UFT 4  

 4 MONTLOUIS 1  4 AZAY CHEILLE 1  4 UFT 2  4 ET BLEUE ST CYR 3  

 5 AS TOURS SUD 1  5 ST PIERRE DES CORPS 1  5 AC AMBOISE 1  5 VAL DE CHER 1  

 6 LA RICHE 1  6 AS MONTS 1  6 RACING LA RICHE 1  6 FC GATINE CHOISILLES 1  

 7 ET BLEUE ST CYR 1  7 ACADEMIE BRENNE T F 1  7 ET BLEUE ST CYR 2  7 RACAN FC 1  

 8 CHAMBRAY FC 1  8 FONDETTES LUYNES ent 1  8 ST AVERTIN 1  8 LOCHES AC 2  

 9 AZAY CHEILLE 1  9 US LOIRE ET VIGNES 1  9 AS MONTS 1  9 ACADEMIE BRENNE T F 1  

 10 ST PIERRE DES CORPS 1     10 CHAMBRAY FC 2  10 RICHELAIS JS 1  

 11 ACADEMIE BRENNE T F 1     11 SC AZAY CHEILLE 1  11 FONDETTES LUYNES 1  

 12 FONDETTES LUYNES ent 1     12 CHANCEAUX ENT 1  12 STE MAURE MAILLE 1  

 
      13 US ST PIERRE DES C 1  13 BOURGUEILLOIS 1  

 
      14 LOCHES AC 1  14 ETOILE VERTE ENT 1  

 
      15 JOUE PORTUGAIS 1  15 US LOIRE ET VIGNES 1  

 
      16 US RENAUDINE 1  16 BOURGUEILLOIS 2  

 
      17 STE MAURE MAILLE 1     

 
      18 BOURGUEILLOIS 1     

 
 
 
 

 



 

 

Classement Volontariat "Jeunes" Saison 2026 2027 
 

 

 

            
 

Equipes Retenues sur Volontariat   

Equipes Retenues Sportivement suite à la saison 2025 2026 (Cf réglements Jeunes)  

             

 Brassage U15 D1 (16 places)  Brassage U15 D2 (16 places)  Brassage U17 D1 (10 places)  Brassage U18 D1 (10 places)  

 1 RACING LA RICHE 1  1 VAL DE CHER 2  1 UFT 1  1 LA RICHE 1  

 2 UFT 2  2 ST AVERTIN 1  2 US MONNAIE 1  2 FC MONTLOUIS 1  

 3 LOCHES AC 1  3 ST PIERRE DES C 1  3 SC AZAY CHEILLE 1  3 CHAMBRAY 1  

 4 ET BLEUE ST CYR 2  4 AS MONTS 1  4 AC AMBOISE 1  4 VAL DE CHER 1  

 5 DESCARTES ENT 1  5 AV PARCAY MESLAY 1  5 FC MONTLOUIS 1  5 AC AMBOISE 1  

 6 AOCC 1  6 FC2M CHANCEAUX ENT 2  6 AOCC 1  6 JOUE PORTUGAIS 1  

 7 FC MONTLOUIS 1  7 RENAUDINE 1  7 LOCHES AC 1  7 FC GATINE CHOISILLES 1  

 8 US MONNAIE 1  8 ETOILE VERTE ENT 1  8 FC2M CHANCEAUX ENT 1  8 VAL DE VEUDE 1  

 9 SC AZAY CHEILLE 1  9 STE MAURE MAILLE 1  9 ST AVERTIN 1  9 MONTS 1  

 10 AC AMBOISE 1  10 PORT JOUE 1  10 FC GATINE CHOISILLES 1  10 FONDETTES LUYNES ENT 1  

 11 AS TOURS SUD 1  11 CST VEIGNE 1  11 LA RICHE 1  11 ST PIERRE DES C 1  

 12 CHAMBRAY FC 2  12 BOURGUEILLOIS 1  12 RENAUDINE 1  12 RC VAL INDRE 1  

 13 VAL DE CHER 1  13 US PERNAY AMBILLOU 1  13 AS MONTS 1  13 SAINTE MAURE MAILLE 1  

 14 RACAN ENT 1  14 LUYNES ENT 1  14 NOTRE DAME D OE 1  14 PARCAY MESLAY 1  

 15 VAL DE VEUDE 1  15 PLACE VACANTE  15 ST PIERRE DES C 1    
 

 16 FC2M CHANCEAUX ENT 1  16 PLACE VACANTE  16 FONDETTES LUYNES ENT 1    
 

 17 ST AVERTIN 1     17 BOURGUEILLOIS 1    
 

 18 ST PIERRE DES C 1          
 

 19 AS MONTS 1          
 

 20 AV PARCAY MESLAY 1          
 

 21 ETOILE VERTE ENT 1          
 

 22 PORT JOUE 1          
 

 23 CST VEIGNE 1          
 

 24 BOURGUEILLOIS 1          
 

 25 US PERNAY AMBILLOU 1          
 

 26 LUYNES ENT 1          
 

2 PLACES VACANTES : faire acte candidature 
avant le 16 juillet par courriel à 
competitions@indre-et-loire.fff.fr – classement 
dans l’ordre d’arrivée des candidatures. 



  
 

 
A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des dossiers concernant leur 
club. 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général du District d’Indre et Loire 
de Football (secretariat@indre-et-loire.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de 
la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts :  
- dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur l’établissement du classement 
final ou sur la composition des poules de la saison à venir, relatives à un litige concernant une rencontre de coupe (nationale, régionale 
ou départementale) ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la compétition,  
- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 

 
Fin de la réunion à 16 heures. 
 

 
        Camille DUPIN     
        Président de séance  


